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classes énumérées est dfe 44,102 à rapprocher de 42,836 en mars 1937. Les déboursés 
totaux en salaires et gages pour toutes les classes de fonctionnaires, excepté les 
"classes non énumérées" en mars 1938 sont de $5,612,621 comparativement à $5,-
227,843 en mars 1937. 

12.—Nombre de fonctionnaires, par ministère et branche principale (à l'exclusion des' 
classes "non énumérées") et déboursés totaux en salaires et gages de tous les em
ployés (y compris les classes "non énumérées"), en mars 1937 et 1938. 
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Directeur de la publicité commerciale du Canada 
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Commission de régie des contrats du gouvernement.. 
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1 Sujet à revision, 
de la Trésorerie. 

3 Comprenant allocations de subsistance. 3 Compris sous Contrôleur 
* Comprend les traitements des aides de camp, mais non leur nombre. 


